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1.23 renseigicments ci-apr$s ont ét$ reçus du chef dVétat-msjor ppar intkim de 
1'ONUST en ce uui concerne la aituatix~ dans le secteur Israël-Liban le 

1. Rapports sur les activit6s terrestres : 

a) PO Ras 1/ : Entre 5 heures z/ et 15 h 30 des 
israéliennes ont &occup6 une position situ6c au point 
approximatives) au nord du poteau-frontière 19. 

membres des forces 
1907-274? ( COOXlCVZl~~~ 

b) PO Mar : Entre 5 h 20 et 15 h 33 des membres des forces isr&liennes, avec 
un v&icule, ont réoccup6 une position situ6e au point 2ü04-2904 (coordonn&s 
approximatives) .S l'ouest du poteau-frontière 33. titre 18 h 30 et 18 h 38 tir 
d'artillerie par les forces israéliennes. 

cl PO IIin : Entre 7 h 5 et 15 h 20 des membres des forces isra&iennes, avec 
un v6hicul.e blindé de transport de troupe, ont réoccup6 une pcsition située a11 
poill'c lÏ$@-2'76(3 (coordonkes approximatives), près du poteaü-frontisre 11. &ltre 
18 h 56 et 18 h 51 tir d'artillerie par les forces israéliennes. 

a) PO Ithiam : Entre 18 h 30 et 18 h 34 tir d'artillerie psr les forces 
ioxaélienaes. 

2. Plaintes des parties : 

Des plaintes ont 6t6 reçues du Liban selon lesquelles : 
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Geint lGtjO+2795 ( coordonn6eg approximatives~~, de Baraacbit boint 1917-2867 
\ coordonnégs approximative~)~/, d’Ett Tnibc _Il?cint 1986-2977 (coord.onn$r, aPpro- 
ximat;ivesJJ et de ChcFJaa lpoint 2200-3055 (coordonn6es ap~roximatives~/. Iks 
JégEts mc&r%la ont été signalés. 

b) Le l.6 février entre 9 heures et 9 h 5 trois avions $ riaction des forces 
Isr&liennes ont survol6 la &$.on libanaise-de Marjayoun fFoint 2056-3074 
(coordo;mr$?a approximatives) / , de Nabatiye &oint 
mativesl/ ct dr Ett Taibe fiint ïg88-29*(7 ( 

1958-3’.130 (coordonnégo approxi- 
coordonnêen &pproxi.mativcsl/, 

La plaints a) a -6 confirmée par. le .s observateurs de l-*-ONU, sauf en ce qui 
concerne les d6&ts Lvoir S!llO57/Add.314, par. 1 c) et 1 dl/. La plainte b) n’a 
pas ét6 confirkc par les observateurs de llOMU. 


